[bookmark: _GoBack]Modèle de contrat de travail à durée indéterminée

Le contrat doit être transmis au salarié au plus tard dans les deux jours suivant l'embauche (article L 122-3-1 du code du travail)



Société : ................(raison sociale de l'entreprise)
Siège Social : ............................
Capital de : ........................euros
N° SIRET: ................................

CONTRAT A DUREE INDETERMINEE ENTRE LES SOUSSIGNES

La société ..................... (raison sociale) dont le siège social est situé à .......... représentée par M.............. agissant en qualité de .......... d'une part,

Et

M............................ , demeurant .................. d'autre part, 

il a été convenu ce qui suit :


Article 1 : Engagement :
La société ............... engage, sous réserve des résultats de la visite médicale d'embauche, M........... Il déclare formellement n'être lié à aucune entreprise et avoir quitté son précédent employeur libre de tout engagement.

Le contrat est soumis aux dispositions du règlement intérieur (celui-ci est obligatoire à compter de 20 salariés art. L 122-33 du code du travail) et de la convention collective des Prothésistes Dentaires et Personnels de Laboratoires de Prothèse Dentaire tant qu'elle sera applicable dans l'entreprise. Si des dispositions légales, conventionnelles ou réglementaires venaient à être modifiées ou supprimées, les dispositions contractuelles s'y rapportant seraient
modifiées de plein droit.

Le présent contrat qui prendra effet le ............... est conclu pour une durée indéterminée.


Article 2 : Emploi et qualification :
M ............... sera employé(e) en qualité de ..............., avec la qualification professionnelle de ............... au coefficient ............... sous le numéro ..........................

(facultatif) Les attributions et les responsabilités de M .............. sont susceptibles d'évoluer en fonction de l'évolution de la société, ce que M ............... accepte sous réserve que lui soit conservé le bénéficie de sa rémunération et de sa classification.

Article 3 : Horaire de travail :
Du Lundi au Vendredi (ou Lundi au Samedi), de 9H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H30.
(Attention : respecter la durée légale du travail soit 35h par semaine - article L 212-1 du code du travail)
La durée hebdomadaire de travail est fixée à ............... H, du Lundi au Vendredi.

Il pourra être demandé au salarié d'effectuer des heures supplémentaires, dans les conditions fixées par la loi.

Article 4 : Période d’essai :
La première période* de ...... mois sera considérée comme période d'essai au cours de laquelle chacune des parties pourra rompre le contrat sans indemnité.

* La durée de la période d'essai est définie conformément à l’article 15 de la Convention Collective soit 2 mois pour un salarié, 3 mois pour un agent de maîtrise et 4 mois pour les cadres.

Article 5 : Préavis :
Le présent contrat est résiliable par l'une ou l'autre partie sous réserve du respect d'un délai de préavis de ...... mois en application des dispositions légales et conventionnelles applicables. (cf. article 17 de la Convention Collective)
 
Article 6 : Lieu de travail :
Le lieu de travail est situé à ............... .

Article 7 : Rémunération :
M ..................... bénéficiera d'un salaire mensuel (annuel) brut de .......... euros.

(Rajouter le cas échéant les modalités de calcul de certains autres éléments de la rémunération : gratification, intéressement etc....Si le salaire est mensuel, on applique les 35H par semaine, tout dépassement sera comptabilisé comme heure supplémentaire. Si le salaire est annuel, les dépassements occasionnels d'horaires dans la semaine pourront ne pas être comptabilisés comme heures supplémentaire si le salarié récupère plus tard ses heures en repos compensateurs.)

Article 8 : Congés payés :
M ............ bénéficiera des congés payés institués conformément à la loi et à la convention collective en faveur des salariés de la société .......... soit actuellement 30 jours ouvrables par an.
(Ces journées s'acquièrent en fonction du temps de présence dans la société. Sauf accord écrit de la société tout congé non pris au 31 Mai sera définitivement perdu.)

Article 9 : Clause de confidentialité (facultatif) :
M ................. s'engage, tant pendant la durée du présent contrat, qu'après sa cessation, à observer la discrétion la plus absolue sur les informations de toute nature concernant le fonctionnement et les activités de la société .......... , d'une part , et les clients de cette société
d'autre part.

Article 10 : Clause de non concurrence (facultatif) :
En cas de rupture du présent contrat pour quelque cause que ce soit , M .......... s'engage à ne pas travailler , à quelque titre que ce soit pour une entreprise ayant une activité concurrente de celle de la société .......... , ou à ne pas s'intéresser directement ou indirectement à toutes activités pouvant concurrencer les activités de la société .......... 
Les activités susmentionnées ne pourront être exercées pendant une durée de .......... à compter de la cessation du contrat , sur le territoire suivant : ...............

ATTENTION : la clause de non concurrence doit être nécessaire pour l'entreprise en raison du poste que occupé et ne doit pas empêcher d'exercer toute activité correspondant à l’expérience professionnelle du salarié, elle doit avoir une durée et un champ géographique limités.

"En contre partie de son application qui a pour conséquence de limiter le libre exercice d'une activité professionnelle, M. X percevra une indemnité financière fixée à 50% (plus ou moins suivant la durée et l'espace concerné) du salaire mensuel versé mensuellement pour toute la durée de la clause".

La société ............. se réserve le droit de libérer M ............... de l'interdiction de concurrence en notifiant sa décision dans le délai de 8 jours suivant la rupture effective du contrat.

(La notification écrite de libération de la clause de non concurrence doit intervenir dans un bref délai suivant la rupture du contrat de travail. En principe fixé à 8 jours, le délai est mentionné dans le contrat de travail ou la convention ou l'accord collectif. NB : dans la pratique cette lettre doit accompagner la lettre de licenciement afin de laisser au salarié toute liberté pour rechercher un emploi dès le début de son préavis.)

En cas de violation de la présente clause, M ............... sera redevable d'une somme fixée forfaitairement à ....................

Fait en deux exemplaires,
A ……………………………
Le ……………………………


M .......... en qualité de ............			L'employé M ....................
pour la société ..........					mention manuscrite "bon pour accord"
mention manuscrite "bon pour accord"
Signature 						Signature





Attention : ce modèle n’a qu’une valeur indicative et ne saurait dispenser d’un conseil juridique.


Modele de contrat de travail & durée indéterminés.

i s,




